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Cotisations
Question écrite n° 41694

Texte de la question

M. Philippe Auberger appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le probleme de
l'application des tarifications en matiere d'accidents du travail. Il s'avere que, dans certains cas, les caisses
regionales d'assurance maladie font une application extremement rigoureuse de la tarification et qu'elles
refusent l'application du taux d'appel concernant les bureaux, soit 0,99 p. 100, au profit du taux d'appel
concernant les ateliers (5 p. 100), ce qui entraine une charge tres lourde pour les entreprises. Cela entraine des
contentieux inutiles devant la Cour nationale de l'incapacite et de la tarification de l'assurance des accidents du
travail, section tarification, avec des delais d'examen qui sont parfois trop longs. En consequence, il lui demande
s'il ne lui semble pas possible d'envisager un allegement de ces dispositions de facon a rendre plus simple la vie
des entreprises.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 242-5 du code de la securite sociale, les caisses regionales d'assurance maladie
sont seules habilitees a classer les etablissements implantes dans leur circonscription et a leur notifier le taux
correspondant au classement retenu. Le classement de chaque etablissement est effectue en fonction du risque
professionnel auquel sont exposes les salaries qui y exercent leur activite. Pour ce qui est du taux concernant
les bureaux, il n'est applicable que si l'etablissement concerne repond a certaines conditions d'independance de
situation par rapport aux ateliers, conditions precisees dans l'arrete du 17 octobre 1995 relatif a la tarification
des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles. Par ces dispositions, la tarification reste
incitative a la prevention car elle permet de mettre en evidence les activites ou les risques ont ete les plus
importants et doivent faire l'objet d'une attention particuliere.
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